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Feront étampées d'après les dénominations &ni-
Vanîtee, respectivement:

1. Le sauiin, pou r étie étampé INo. 1," devra
se composer Ie L'espèce la plus grande, l iieil-
leure et lia plus grasse, être bien fondu, le sang
ei étant bien étanhé naant do le saler, bien
prparl, dais la meilleure condition et, sous tous
rapporte, exempt de tache, rouille ou dommage
d'aueleui genre.

Pour être étampé "1 No, 2," il devra comprendre
lia meilleure qualité de saumon qui reste après le
choix de la lreminière qualité, et il devra être bon,
sain, bien fendu et préparé, dans la meilleure
condition, et sous touis rapports, exempt de tache,
rouill o drmmnngo île tout genre.

Pour être étampéI "No. 3," il devra comprendre
le saumon qiui reste après le choix des deux lire-
mi ères quliîti %s; il devra ltro bon, sain, et, sous
tous rapports, exempt de tache, rouille ou domn-
age le tit genre.

2. Le maquereau, pour être étampé " No. 1,"
devra se composer diu maquereau île la meilleure
qualité et le plus gras ; il devra étre bien fendu,
le gan, en étant bien étaiclé avant l'Ptre salé,
bien préparé, dans la meilleure condition. et
exempt de fache, rouille oi doimmaîîîugo de tout
genre, et il dvra lmesurer pas moins de quatorze
poeuces de l'etrémit do la tête à la fourche de
la quelle.

Pour éire étamipê "No. 2," il devra comprendre
le ima quereau le lia meilleure qualité qui reste
après le choix île la première qualité; il sera
bîien fendu et lavé, bien préparé et, sous tous
rapports, exempt île tache, rouille ou dommage
île ot genre, et devra mesurer pas moins de
douiîîcî iîiecs de l'extrémité de la tUte A la fourche
dle la quelle.

Pour ctre étampe "No. f,' il devra se con-
poser île mIaereau sain do bonne qualité, étre
hieui p répareó et exempt de tache, roiille ou
dommge île ouit genre. et iiisirer onze poices
et ils le l'extrémitéde la éte à la fourche île
at quelle.

Tout maquereau îe moins le onze pouces de
loig, sain île bonno qual it, et exempt do taehe,
rouille ou dommage île tout genre, sera étaimîpé
- lot ',Ill " :i lieu d'un nitumóéro.

Tout iaîuerniai conri, brûlé dia soleil ou
léhliiré, ie toutes chases et n 6tant pa- ilailleurs

dfeelnieux, sera étamiipié "No. J.-
i. les hiarenigs et gaspiereiix, pouîr étre itamnpés

NI. 1. devront se composer lut poisson de lia plus
grande dimension et de lt meilleure espèce.

Pour eIre étampls No. 2, ils coinprendront le
hrîng île la meilleure esièce restant après le
eiix de la première qualité.

Tolt iaîulelng i'll3ant pas la grosseur volio,
sera étililî ' o. 3'' et ili mot "sinall " et
slis (les u111 res iiinri es.

Tout hareng fondu sera étaiiIpî li ot 'plit"

Cl sus de toutes nutircs Marques.
Tout hareng vidé par les ouïes sera étanpé du

llot "l giblied cil sis ile toites les autres
marques.

Tout hareng ni vidé par les ouïes ui fondu, sera
i.tainpé du mnot " rounîd " en sus do toutes autres
Marques.

Tout hareng de printemps sera étampé ui mot
spring " en sus îlo toutes autres marques.
Le poisson ci-dessus sera bleu nettoyé et lié-

paré, et, sous tous rapports, exempt île rouille,
tache oi dommnîego île toute nature.

4 Le larenîg fumîé, pour être étamp é ' No. I.
îompreiiindra le poisson le la meilleure qualité et

le l1us grs, ; celui devant être étampé "l No. 2,"
se composera di poiniSS le plus maigre, le plus
petit et le plus inférieur. Ces ieux qu<alités île
poisson seront bien fumîées, exemptes de taches
et ni brûléez ni grillées ; et nul hareng rouge ou
l'iiimé nie sera étaiipé à moins qu'il ne soit bien
et sujlisament préparé, et soigliisemînent pnaqué
idais les barils ou demiiii-barils étanches et solides;
et s'il est paquié dans des tinettes ou bottes, ces
dernières devront être faites dle planches bien
îconlitionnées, les colés, le dessus et le dessous
n'ayant pas moins d'un demi poee d'épaisseur
et les extrémîîités auî moins trois quarts de poulco

'épaisseur; et l'intérieur do eisque boite devra
ivoir dix-huit pouces dle long, nîeuif pouces de
le large, et huit polces do profondeur; elle deqra
être bien clouée et les couvercles en seront
aplanis ;

Le hareng taché, brilé, grillé et mal-fuiné sera
considéré eoîîamme rebut " refused]," et il pourra
itre étampé comme tel sans autre dénomination.

5 La truite de mer, pour être étampée " No 1"
se conposera du poisson le plus gros, le plus gras
et de la meilleur qualité, étant bien fendu, et,
sous tous rapports, exempt do tache. rouille ou
domtage do toute nature.

Celle qui sera étampée "No. 2 " se composera
ie la truite do meilleuro qualité qui reste après

le choix de la première qualité, et devra se coum-
poser de poisson sain exempt do tache oi do
rouille or dosîmmlage le touto nature.

6i LLa truite des lacs et la truite saumnonée, pour
étre étampées " No. 1 Lake " se composeront du
poisson le plus gros et le plus gras, exempt île
tache, rouille ou donmage de toute nature.

Pour être étampé "No. 2 Lako " l'on pendra
le poisson île la meilleure qualité ensuite, exempt
dc tache, rouille ou dommage de toute nature

7. Le poisson blanc, pour être étampé "No 1,"
se comnposera du poisson le plus gros et le plus
gras, préparé en bonno condition et, sous tous
rapports, exempt île tache, rouille ou dommage de
toute nature,

Le " No. 2" se composera di poisson qLui reste
après le choix de la première qualité et sera
exempt de tache rouille, ou doimuago dle toute
nature.

S. La morue, la lingue, la merluche, l'aigrefin
(haidîdock), et le merlan en, paquets et en grenier,
pour être classés '"Merehaitable large," coi-
prendront le poisson le plus,gros, le meilleur et le
plus gras, bien fendu et nettoyé, bien préparé,
dans la meilleuro condition, et, colis tous rapports,
exempt de tache, non brûlé do set cou non oudon-
mangé, et devant nessurer aîi moins vingt-quatro
pouces de long ; la morale marchando " merchan-
table" comprendra la meilleure espèce qui resto
après le premier choix, et devra être bien fondu et
laivée, bien préparée et, cols tous rapports, exempt
de tache. non brûlée d sol ou non endommagée.
Tout ce qlui reste après pourra être classé commo

West Inîdia."
La morale verte en grenier, pour être classée

"Largo No. 1," so composera de morale de la
meilleure qualité et la plus grasse, bien prépa-
rée, dans la meilleure condition, et, sous tous
rapports, exempte de tache, non brúlée de sel, ou
nion endommagée, et devra mesurer nu moins
vingt-quatre Ioices jusqu'à la fourche de la
quele.

Celle qui reste après le choix îlo la première
qualité. pour étre classée cemmineI " Mediuin,"
devra être saine, bien préparée en exempta de
tache, lion brilée de sel ou non endommagée, et
îlev-a mesurer au moins vingt pouces jusqu'à la
fourche de la queue.

Lia piorue verte en baril s, avec on sans saumure,
pour étre classée " No. 1," devra se composer du
poisson île la meilleure qualité et la plus gras,
bien fendu et nettové, bien préparé, en très bonne
condition, et, sous rapports, exempt de tache, nion
brûle de sel, et exempt de rouille ou dommage île
toute nature, et il devra mesurer au moîins quinze
pouces jusqu'h la fourche de la queue.

Le poieson qui reste après le choix de la pro-
mière qualité, pîur.être classé " No. 2," devra
être saina, bien préparé, et exempt ie tache, non
bsrnl'é île sel, et exempt de rouille ou dommage de
toute nature.

Toutes autres espèces île poisson nion énumérées
lants la présente section et appartenant à des

dénomiinations spéciiées par lo présent acte, telles
que lingue, morluche, aigrefin, merlan, barbue,
ilétaîn, alose, aebigan, anguilles, langues de
morale et noues le moruie, en tinettes ou barils,
seront étampées comme tolles et devront être
saines et bien préparées, lion tachées, non bralées
île soi, et exepiltes île rouille ou dommage de
toute nîatuîre.

10. Le petit poissonî ordinairement eneaquîé
entier avec dii sel sec ou dle la saumlure, sera placé
dans de bonnes tinettes, des dimensions et maté-
riaux prescrits par le lrêsent acte polir l'eoiaque-
ment du poisson fendu sanmuré, et il devra être
encaqué serré, de champ dans -la tinette et conve-
nablemîent saló avec dis gros sel soc et sain, et les
tinettes seront combles de poisson et de sol, et il
no sera pas mis plus do sel avec le poisson qu'il
n'est nécessaire pour le conserver; et les tinettes
contenant ce poisson entier seront étampées de la
dénomination du poisson, et seront désignées tel
que prescrit par le présent acte relativement aux
qualités etc., do tous autres poissons saumurés.

11. Tout poisson rouillé oi sur, quelle qu'en
soit l'espéce ou classe, sera étampé du mot "risty"
ou "sour" en sus des autres marques.

12. Nul poisson gaté ou taché, ou poisson
mutilé dans lo but de cacher les marques et
le fait qu'il a été pris illégalement, ou qui ne
peut étro mesuré, ne sera inspeCté ; et Il sera du
devoir de tout inspecteur ou assistant-inspecteur
do saisir, et do tout magistrat do confisquer au
bénéfice de Sa Majesté tout poisson trouvé ou
offert en vente qui aurait été tué ou pris en temps
prohibé, ou par des moyens illégaux, et tout
poisson on aucun temps offert en vente ou on
échange, ou que l'on cherchera à exporter dans
une condition malsaine.

13. Le poisson saumuré pouvant être préparé
en grenier, s'il n'est pas ainsi inspecté et certifié,

et ensuite eneaqué dans des barils, sera étampé
du mot "Il Bulk " en sus des autres marques.

14. Chaque baril ou caque ou tinetto do pois-
son contiendra du poisson de la même qualité o
des parties de la même espèce et qualité, conveci-
ablement encaqué par rangs séparés, et sur
chaque rang de poisson ainsi eneaqué une quan-
tité suffisante de sel sain, net et exempt do chaux,
sera régulièrement placée, et ainsi dans la même
proportion pour tous autres vaisseaux, à la dis-
crétion de l'inspecteur ou assistant-inspecteur;
et après que lo vaissan aura été convenablement
encaqué et fonoé, il sera rempli de bonne saumure,
suffisamment forte pour faire flotter un poisson de
l'espèce ainsi eneaquée,

15. S'il apport à l'inspecteur ou à l'assistant-
inspecteur qu'une partie du poisson par lui in-
specté est on bon état, et qu'une partie est en
mauvais état, il le@ séparera l'une de l'autre, en-
caquera de nouveau le poisson ei bon état, et
letampera d'après sa qualité ; et la portion que
l'inspecteur ne jugera point capable do so con-
server, il la condamnera comme mauvaise, et il
étampera le mot " refused " si sus des autres
marques.

16. Si quelque accident Tendait nécessaire
d'cnîesquer do nouveau le poisson inspecté, len
chose sera dans toua les cas faite par l'entremise
et on la présence d'un inspecteur ou assistant-
inspecteur; et quiconque entreprendra d'oncaquier
do nouveau ou étamper ce poisson sera passible
d'une amende dopas plus do vingt piastres pour
chaque contravention.

17. Lorsque du poisson étampé par un inspeet-
Our n'aura pas la quantité ou qualité indiquée
parla marque, ou lorsque, à quelque égard que
ce soit, les exigences du présent acte n'auront pas
été remplies, l'inspecteur pourra lo faire ré-in-
spector ; et s'il apport que la défectuosité pro-
vient de la condition du poisson ou do la mîaî-
vaies qualité du vaissonu, oui du fait que le pois-
son a été umai oncauîé ou saumuré lors de lin-
spoection, il pourra recouvrer les frais et dépens
nécessités par les frais de la ré-inepectioi de l'as-
sistant qui l'a étampé.

18. Le poisson saumuré, régulièrement inspecté,
encaqué et étampé, et les huiles inspectées et
étampées, on vertu du préseut acte, dans toute
localité des provinces do la Nouvelle Ecosse, du
Nouveau-Brunswick. Québec au Ontario, ne ser,
pas assujéti à la ré-inspectien lans la Puissance,
sauf seulement dans les cas ci-haut prévus par le
présent acte,

19. Chaqne tiorgoin sera do trois cents livres et
chaque demi-tierçon de conit-cinquante livres;
chaque baril sera de deux cents livres, et chaque
demi-baril de cent livres ; chaque quintal sera
de cent livres ; ehaque Draft équivaudra à doux
cents livres; et ohque botte de harengs contion-
dIra vingt-cinq livres livres. Dans chacun des
cas ci-haut le poids sera calculé, indépendamment
du sel et de la saumure, ail poids avoir-dupoids.

20. Sur chaque tête ou fond do baril de poisson
sais muré ou salé see, ainsi que sur toute botte dé
pois rès qu'il aura été inspecté, assorti,
classé, pos. et encaquè conformément au présen t
acte, seront étampés, on caractères lisibles, la de-
scription du poisson, le poids et la qualité con-
tenus dans le vaisseau, les initiales du nom îlo
baptême et le nom de famille en entier de liii-
spoeteur ou alssistaut-inspecteur par qui he puis-
son a été inspecté, et le nom du lieu où il agit
comme inspecteur, et le mois et l'annèo de l'in-
sapaotion.

Le bureau d'examinateurs des inspecteurs de
poisson et d'huile de poisson établira et conservera
l'étalon des huiles de poisson dans la Nouvelle-
EcosEe, le Nouveau-Brunswick, Quéhec et Ontario,
respectivement; et ellos seront classifiées, d'après
l'étalon, comme suit:-

1, L'huile do baleine sera exempte d'adultéra-
tion de toute espèce, et sera étampée comme
telle dans la classe, selon la qualité, fixée par
l'étalon : si c'est No. 1, " Pale," si c'est lo No. 2,

Straw," ai c'est le No. 3, I Brown ";
2. L'huile de loup-marin ou phoque sera cx-

empte d'adulération le toute espèce, et sera
étampéo comme telle, selon la qualité établie par
l'étalon : si c'est le No. 1, " Strictly l'ale," si c'est
le No. 2, " Pale," si c'est le No. 3, " Straw," si
c'est le No. 4, l Brown,"si c'est lo No. 5, " Dark
Brown."

3. L'huile de marsouin sera exempte n'adultéra-
tien do espèce, et sera étampée comme telle,
selon la qualité établie par l'étalon: si c'est le
No. 1, " Pale," si c'est le No. 2, " Straw." ai c'est
lo No. 3, •-Brown,"

4. L'huile de morue sera exempte d'adultéra-
tien, et étampée comme telle.

5. L'huile de harengs et toutes autres huiles de
poisson seront étampées comme telles.

4. L'inspecteur ou Sisistant-lnspecteur déter-


